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À la fois matière première,

constituant de résine, agent de conser-
vation et désinfectant, le formaldéhyde
est très utilisé. On évalue à 150 000 le
nombre de travailleurs potentiellement
exposés à ce gaz au Québec.

Attention : toxique

Le formaldéhyde a été reconnu par plu-
sieurs organismes comme substance
cancérogène pour l’humain, notam-
ment par le Centre international de

recherche sur le cancer (CIRC).
Ces organismes ne spécifient pas
nécessairement la relation entre 
le risque et la dose ; c’est le cas 
entre autres du formaldéhyde. La
responsable de l’étude d’impact,
l’hygiéniste industrielle Nicole
Goyer, de l’IRSST, ajoute qu’ «une
des principales préoccupations 
est que le formaldéhyde est très 
irritant pour les muqueuses, no-
tamment les yeux. C’est pour cette
raison qu’actuellement, au Québec,
il y a une norme plafond comme
valeur d’exposition admissible 
(2 ppm). Cette norme vise à pro-

téger de l’irritation, qui est une
réaction quasiment instan-
tanée ». Quant aux valeurs
moyennes pondérées (sur huit
heures, par exemple), elles ont
davantage pour objet de
protéger contre des effets
à plus long terme sur la
santé.

Au départ, la CSST

Un des comités pari-
taires de la CSST a
pour mandat de réviser
l’Annexe I du Règlement
sur la santé et la sécurité
du travail (RSST) du
Québec. Ce comité tient
notamment  compte
dans ses travaux des
valeurs de référence
proposées par les or-
ganismes nationaux 
et internationaux actifs 
en santé et en sécurité

du travail. Dans le cas du formaldé-
hyde, plusieurs organisations et diverses
juridictions ont adopté des normes
beaucoup plus strictes que celles du
Québec. 

Considérant ces différences, le
Comité de révision a demandé à 
l’IRSST quelles conséquences aurait 
un abaissement de la valeur québé-
coise, autant du point de vue socio-
économique que sanitaire. C’est ainsi
qu’est né un imposant projet de re-
cherche visant à évaluer les effets d’un
abaissement de la valeur d’exposition
admissible actuelle vers une valeur 
d’exposition plafond, ou vers une va-
leur moyenne pondérée sur 8 heures,
pour les trois concentrations suivantes,
soit de 1,0 ppm, 0,75 ppm ou 0,3 ppm
de formaldéhyde dans l’air.

Du pain sur la planche

L’usage du formaldéhyde touche « beau-
coup de secteurs d’activité économique,
indique Nicole Goyer. Il est certain
qu’un changement de valeur d’exposi-
tion admissible va avoir un effet éten-
du. Cela explique aussi que l’étude

d’impact ait été très complexe et
de longue durée. Les données
sur le formaldéhyde, recueillies
par les intervenants du réseau
québécois de santé et de sécurité

du travail, étaient difficile-
ment utilisables ; et dans
les établissements des
secteurs concernés, sauf
exception, peu de me-
sures étaient disponibles.
Nous n’avions donc pas
suffisamment de don-
nées adéquates au dé-
part. Même chose pour
les effets sur la santé. S’ils 
sont bien connus, c’est
plus facile d’évaluer l’im-
pact que s’il faut faire,
comme ce fut le cas pour
le formaldéhyde, une re-
cension complète de la
documentation existante
pour établir une relation
dose-réponse ».

à l’IRSST

Point de départ
En 1998, le Comité de révision de l’An-
nexe A du Règlement sur la qualité du
milieu de travail (maintenant Annexe I
du Règlement sur la santé et la sécurité
au travail) de la CSST demande à l’IRSST
son avis sur les conséquences d’un
abaissement de la valeur d’exposition
admissible au formaldéhyde. Une étude
préliminaire, en 1999-2000, dégage les
grandes lignes de la problématique,
identifie des sources de données dis-
ponibles et pose les balises d’une
étude approfondie.

Responsables
Nicole Goyer1 et Guy Perrault2,
de l’IRSST (M. Perrault travaille
maintenant à son compte) ;
Charles Beaudry, Denis Bégin,
M i c h è l e  B o u c h a r d ,  G a é t a n  
Carrier, Michel Gérin et Nolwenn
Noisel, de l’Université de Mont-
réal ; Pierre Lefebvre, de l’Uni-
versité du Québec à Montréal.

Partenaires
Les membres du Comité de révision 
de l’Annexe I, issus de divers milieux, 
les gestionnaires et les travailleurs de 
55 établissements.

Résultats
La quantité importante de données 
recueillies améliore sensiblement les
connaissances sur l’exposition des tra-
vailleurs au formaldéhyde dans divers
secteurs d’activité économique, tout 
en cernant les sources de ce gaz et les
moyens de prévention. L’exercice a per-
mis le développement d’une expertise
en études d’impacts et facilitera la prise
de décision du Comité de révision. 

Utilisateurs potentiels
Tout intervenant en santé et en sécurité
du travail actif dans un milieu où l’on
utilise du formaldéhyde, les dirigeants
des entreprises concernées, les déci-
deurs, les chercheurs et les membres 
du Comité de révision de l’Annexe 1 du
RSST.
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Les chercheurs ont obtenu partout
un accueil favorable et une collabora-
tion hors pair. « Pour une étude de cette
ampleur, poursuit Nicole Goyer, si nous

Des mesures de formaldéhyde ont 
été prises dans 55 établissements, 

ce qui a donné lieu à plus de 
1 600 prélèvements qui ont été 

analysés par le personnel des 
laboratoires de l’IRSST.

n’avions pu bénéficier d’un tel soutien,
cela aurait vraiment compliqué la tâche
et diminué la fiabilité de l’étude. »

Effets sur la santé

Si les concentrations de 0,75 ppm ou de
1,0 ppm de formaldéhyde dans l’air ne
semblent pas présenter de danger im-
médiat pour la santé humaine, il est évi-
dent qu’un dépassement de plusieurs

fois cette valeur pourrait entraîner des
effets néfastes. En réalité, la proportion
estimée de travailleurs susceptibles de
présenter des irritations sur la base 
des valeurs moyennes de 0,75 ppm ou
de 1,0 ppm pondérées sur 8 heures est
faible. Cela ne signifie pas que ces tra-
vailleurs ne soient pas exposés occa-
sionnellement, au cours d’une journée,
à des concentrations dépassant cette
valeur. 

La figure de la page 22 résume bien
les résultats obtenus quant aux effets 
aigus sur la santé, en fonction des va-
leurs plafonds. Les travailleurs expo-
sés à des concentrations inférieures à 
0,75 ppm ne devraient ainsi pas subir
d’irritations graves, ni modérées, des
yeux, du nez ou de la gorge. 

Concernant l’exposition subchro-
nique, on peut supposer que le gain
d’un abaissement de la norme pour 
la santé des travailleurs serait faible,
voire négligeable, pour ce qui est de
l’altération des fonctions pulmonaires,
du déclenchement de crises d’asthme et
de la sensibilisation des voies respira-
toires. Quant aux effets d’une exposi-
tion chronique au formaldéhyde, ses
conséquences sur l’apparition de can-
cers ont été jugés négligeables dans 
le cas de la plage de concentrations 
considérées dans cette recherche. Les
résultats détaillés de cette partie de 
l’étude paraissent dans l’annexe 1 du
rapport intitulé Impacts de l’exposition
au formaldéhyde sur la santé humaine.

Incidences socio-économiques

Les chercheurs ont évalué les coûts
requis pour respecter chacune des
valeurs d’exposition étudiées (modi-
fication de procédés, amélioration de
la ventilation et ajout de protection
respiratoire). De façon générale, il 
n’y aurait pas de coût résultant de
l’abaissement de la valeur moyenne
pondérée à 1,0 ppm et à 0,75 ppm,
mais un effet modéré dans certains
secteurs s’il s’agissait de la descendre
à 0,3 ppm. En ce qui concerne la
réduction de la valeur plafond, bien
que l’implantation des moyens s’avère
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Et si la valeur 
d’exposition admissible
était abaissée?
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coûteuse, les dépenses annualisées 
ne devraient pas constituer une lourde
charge économique dans la majorité
des secteurs. Pour trois d’entre eux
toutefois, les frais s’avéreraient plus
élevés : l’industrie de la fabrication de
meubles en bois, les laboratoires de
pathologie et les services funéraires.
Pour des raisons techniques, le respect
d’une valeur plafond de 0,3 ppm coû-
terait presque le double du montant
requis pour les valeurs de 0,75 et de
1,0 ppm, et pourrait s’avérer difficile 
à atteindre pendant l’exécution de 
certaines tâches. Les résultats détail-
lés de cette partie de l’étude figurent 
dans l’annexe 2 du rapport intitulé
Coûts d’un programme de protection
respiratoire.

Valeur ajoutée

« Pour répondre aux besoins du Comité
de révision de l’Annexe I de la CSST, 
il a fallu documenter un très grand
nombre de secteurs d’activité écono-
mique, rapporte Nicole Goyer. Nous
avons donc dû aller voir sur le terrain
quels sont les procédés utilisés au
Québec, les niveaux d’exposition des
travailleurs québécois et les éventuels
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Pourcentage moyen théorique de travailleurs 
susceptibles de présenter des effets irritants 
attribuables au formaldéhyde selon la concentration d’exposition

De toute l’in-
dustrie de la
fabrication de
meubles en
bois, le métier
de peintre 
finisseur est
parmi ceux 
qui présentent 
la plus forte
exposition au
formaldéhyde.
Les auteurs de
la recherche
recommandent
une formation
adéquate des
peintres, tant
pour la mani-
pulation des
produits et du
pistolet que
pour le port
d’appareils 
de protection
respiratoire
adéquats.
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moyens de prévention. C’est pour 
cette raison qu’on a rédigé plusieurs 
annexes, qui sont en fait des docu-
ments distincts. Les annexes 3 à 12 
du rapport contiennent énormément
d’information et fournissent un bon
portrait des divers secteurs d’activité 
à l’étude. » 

Très peu de publications scienti-
fiques traitent de la façon de mener 
à bien une étude d’impact telle que
celle-ci. Il s’agit sûrement de la re-
cherche la plus complète du genre 
effectuée au Québec depuis 1976, lors-
qu’on avait examiné la problématique
de l’amiante. L’approche multidiscipli-
naire a permis à l’équipe scientifique 
de développer une expertise précieuse
ainsi que de cerner la démarche et les
outils les plus efficaces.

Vers la prévention

Les auteurs se proposent de monter un
guide de prévention et quelques fiches
spécifiques à l’intention des travail-
leurs et des préventionnistes des mi-
lieux concernés, ainsi qu’un guide 
d’utilisation du formaldéhyde, d’ap-
plication générale. « On voudrait faire 
des fiches de prévention pour certains
secteurs, pour que les résultats soient
plus facilement diffusables directement
dans le milieu. La fiche indiquerait 
en quelques pages les sources d’émis-
sion, les tâches à risque et les moyens 
pour réduire l’exposition ou, si possible,
l’éliminer », explique Nicole Goyer.

Et la norme ?

Il est encore trop tôt pour statuer sur
l’avenir de la valeur d’exposition admis-
sible au formaldéhyde pour le Québec.
Le Comité de révision de l’Annexe I du

Règlement sur la santé et la sécurité du
travail (RSST) examine en ce moment
les résultats de cette recherche. PT

Loraine Pichette 
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Téléchargeables  gratuitement à
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Les annexes 
3 à 12 contiennent :
• Une description du secteur

• Une description des procédés 
et des emplois

• Une évaluation de l’exposition
des travailleurs — selon la 
littérature et des mesures sur 
le terrain

• Les sources d’exposition

• Les correctifs et la prévention

• Les impacts sur la santé (d’un
abaissement de la norme)

• Les impacts socio-économiques
(d’un abaissement de la norme)
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